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PREAMBULE

Conformément à l’article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales, la commune ou
l’établissement publics de coopération, ici la communauté de communes, délimite :

• Les zones d'assainissement collectif où elle est tenue d'assurer la collecte des eaux usées
domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux
collectées (étant précisé qu’aucune échéance en matière de travaux n’est fixée) ;

• Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elle est seulement tenue, afin de
protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement et, si
elle le décide, leur entretien.

La commune de LANDUDEC a validé en 2001 le zonage d’assainissement collectif.

Les compétences en termes d'assainissement ont été transférées à la Communauté de Communes du
Haut  Pays Bigouden (en 2002 pour l'assainissement  non collectif  et  2004 pour l'assainissement
collectif).
La compétence zonage d'assainissement a également été transféré à la Communauté de communes
par délibération du conseil du 3 octobre 2012, qui assure donc la maîtrise d'ouvrage de l'opération,
en lien avec la commune.

Aujourd’hui,  la  commune  effectue  une  révision  de  son  PLU,  il  convient  que  le  zonage
d'assainissement collectif soit  actualisé et  en accord avec les futurs secteurs urbanisables.  Il est
également nécessaire de l'actualiser suites aux évolutions depuis 2000.

Le projet de zonage a été délibéré et adopté par le conseil communautaire le 4 mars 2025 (voir
délibération en annexe 4).
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Partie 1 : État des lieux – Phases 1 et 2
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1 – RAPPEL / PRÉSENTATION DE LA COMMUNE

1.1 – PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES COMMUNALES

La commune de LANDUDEC est située au Sud-Ouest du département du Finistère, à une vingtaine
kilomètres à l’Ouest de QUIMPER (voir Figure 1). Elle fait partie du canton de PLOGASTEL-
SAINT-GERMAIN et s’étend sur 2056 hectares.
La commune fait partie de la Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden (CCHPB).
Elle est entourée par les communes de :
 Guilers sur Goyen au Nord-ouest,
 Pouldergat au Nord,
 Gourlizon à l’Est, 
 Plogastel-Saint-Germain au Sud-est,
 Pouldreuzic au Sud,
 Plozévet à l'Ouest.

Seul  le  bourg  est  un  secteur  aggloméré.  A l’extérieur  du  bourg  les  zone  d'habitats  sont  peu
importantes.
Le PLU de la commune de Landudec actuellement en vigueur, a été approuvé le 16/09/2005 et
modifié les 28/09/2007, 29/01/2009, 10/11/2011, 26/09/2013, 16/09/2015 et 09/11/2017.

1.2 - INFRASTRUCTURES

1.2.1 - Voiries

Le bourg de Landudec s'est développé à l'intersection des routes départementales n°784 (Quimper /
Audierne) et n°143 (Pouldreuzic / Douarnenez) occupe une position relativement centrale sur le
territoire communal.

1.2.2 – Alimentation en eau potable

Depuis le 1er janvier 2014, la Communauté de Communes a pris la compétence eau potable. Elle
assure la production et la distribution d'eau sur la commune de Landudec à partir des captages et
forages  de  Kergamet  (Commune  de  Landudec),  Ty Névez  Scuiller  et  Saint  Avé  (Plogastel  St
Germain).
Les ouvrages les plus proches du bourg de Landudec sont ceux de Kergamet à environ 1 km au Sud-
ouest. 
Le réseau est sécurisé par une interconnexion avec le syndicat de l’Aulne.

Commune de Landudec / Zonage d’assainissement – ABC Avril 2025 6



Carte 1 : Localisation de l’étudeFigure n°1 : Localisation  de la commune

 

N

Source : Geoportail.fr

N



1.3 – ENVIRONNEMENT

1.3.1 – Relief et paysage

Le territoire communal se caractérise par un relief vallonné, bordé au Nord par la vallée du Goyen et
au Sud par celle du ruisseau du Gourret.
Le point culminant se trouve au Nord du bourg (125 m),  le point bas étant situé au niveau du
ruisseau du Gourret l’extrême Sud-ouest (35 m).

La vallée du Goyen est classée en ZNIEFF de type II. Sur le reste du territoire communal, il n’a pas
été mis en évidence d’autres zones d’intérêt écologique particulier (du point de vue faunistique ou
floristique).
Au niveau patrimoine architectural,seul le château de Guilguifin, à 2,5 kilomètres au Sud-est du
bourg.
D'autres éléments (chapelle, église, ) sont présents sur le territoire communal, mais non classés aux
monuments historiques.

Ceci ne fait cependant pas obstacle à ce que toutes les mesures nécessaires à la préservation de la
qualité du milieu et du paysage soient prises, notamment dans les vallons et les zones humides
présents sur le territoire communal (comme le recommande le législateur dans la Loi sur l’Eau du 3
Janvier 1992).

1.3.2 – Géologie

Le socle est majoritairement formé granite (Leucogranite et granite de Pluguffan).  
Dans les vallées se sont déposées des alluvions modernes.  

L’étude de la roche mère offre des indications sur la nature des sols. Ainsi, un sol développé sur un
socle granitique est souvent arénisé et sableux. Il peut donc présenter une aptitude à l’infiltration
assez bonne.  
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Extrait de la carte géologique au 1/50000ème du Brgm (Source géoportail.gouv.fr)

1.4 – HYDROGRAPHIE ET QUALITÉ DES EAUX

1.4.1 – Présentation

Le territoire communal se répartit sur trois bassins versants :
 le tiers Nord de la commune qui comprend l'Est du bourg se situe sur le bassin versant

du Goyen,
 Les deux tiers Sud du territoire communal, qui comprend l'essentiel des zones d'habitat dont

une grande partie du bourg sont situés sur le bassin versant du ruisseau du Gourret,
 Enfin, une mince frange du territoire communal située au Sud-est du bourg se situe sur le

bassin versant de la rivière de Pont l'Abbé.

La majeure partie du bourg et des hameaux relève du bassin versant du Gourret. Celui-ci couvre
depuis sa source jusqu'au lieu-dit « Créménec » en limite communale, une superficie d'environ 10,3
km2.
Les caractéristiques hydrologiques du Gourret à ce point sont :

– Débit d'étiage estimé : 18 l/s,
– Module interannuel estimé : 156,5 l/s

Il n’existe pas de station de jaugeage sur la commune de LANDUDEC. Une Station est néanmoins
implantée sur le Goyen, à PONT-CROIX (« Kermaria »). Elle est située à environ 15 km au Nord-
ouest de LANDUDEC.
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Tableau 1: Caractéristiques hydrologiques de la station de jaugeage de Pont Croix

Caractéristiques hydrologiques du GOYEN Station de Pont-Croix
Code station J4014010 
Statistiques sur : 54 ans

de 1967 à 2021
Superficie du bassin versant (km2) 89,1
Débit moyen en m3/s 1,47
Débit d’étiage (QMNA5)  en m3/s 0,17
Module spécifique          (l/s/km2) 16,5
QMNA.5 spécifique       (l/s/km2) 1,91

Les débits d’étiage (QMNA5) sont assez soutenus. 

1.4.2 – Qualité des eaux

1.4.2.1 Le SDAGE Loire-Bretagne

Les objectifs du SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 pour les masses d’eaux du secteur sont les
suivants :

Tableau 2: Objectif du SDAGE pour les masses d'eaux du secteur

Masse d’eau type code
Etat écologique Etat chimique

état
global

objectif
échéanc

e
objectif échéance objectif

le Goyen et ses affluents
depuis Plogastel-Saint-Germain

jusqu'à l'estuaire

Cours d’eau FRGR0081 Bon état
Depuis
2015

Bon état 2021 Bon état

Baie d'Audierne
Eaux

littorales
FRGC26 Bon état

Depuis
2015

Bon état
Depuis
2015

Bon état

Bassin versant de la baie
d'Audierne

Eaux
souterraines

FRGG003 Bon état 2015
Bon état

(Nitr)
2021 Bon état

Parmi les objectifs et orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027, nous pouvons citer :

 La préservation des têtes de bassins versants,
 La préservation des zones humides et de la biodiversité,
 La réduction des risques d'inondations,
 Atteindre un « bon état général » des eaux.

La majeure partie du territoire communal se situe sur le bassin versant de la Baie d'Audierne (via Le
Goyen et le Gourret).
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1.4.2.2 Le SAGE Ouest Cornouaille

Le Goyen et Le Gourret font partie du Sage de OUESCO (SAGE Ouest-Cornouaille), approuvé le
27 janvier 2016.
Les principaux enjeux de ce SAGE sont :

 La satisfaction des usages littoraux
 L’exposition aux risques naturels
 La qualité des eaux (nitrates, phosphore et substances chimiques)
 La qualité des milieux
 La satisfaction des besoins en eau.

1.4.2.3 Les eaux souterraines 

Sur Landudec,  la  production et  la  distribution d’eau potable de la  commune est  assurée par  la
Communauté  de  Communes  du  Haut  Pays  Bigouden,  à  partir  des  captages  et  forages  de
« Kergamet » sur la commune de Landudec.

Des interconnexions permettent la sécurisation à partir des autres sites de production de la CCHPB
(« Saint  Avé » sur  Plogastel  Saint  Germain,  « Saint  Ronan » sur Landudec) ainsi  qu’à partir  du
Syndicat de l’Aulne (via le réservoir du « Moulin »).

Le camping du « Domaine de Bel air » est le plus gros consommateur d’eau potable sur la
commune de Landudec.

Selon le plan d’action Finistère eau potable 2030, la situation de la Communauté de Communes du
Haut  Pays  Bigouden  par  rapport  à  la  sécheresse  2022  était  de  niveau  1  -  Mesures  simples  :
surveillance, interconnexions, soutien d’étiage …

La communauté de communes est dotée d’un Schéma Directeur qui programme, sur les prochaines
années, les travaux de sécurisation de l’alimentation en eau à réaliser.
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2 - DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT EXISTANTS

2.1 - ASSAINISSEMENT COLLECTIF

L'assainissement  collectif  actuel  se  compose  d'une  partie  grande  du  bourg  et  du  camping  du
« Domaine de Bel air ».
Les travaux ont été réalisés suite au zonage premier d'assainissement collectif communal de 2001.

2.1.1 – Collecte des eaux usées

La collecte des eaux usées des secteur desservis par l’assainissement collectif se compose :
– d'un réseau de collecte  gravitaire,  et  de refoulement  pour une longueur totale de 10 km

environ,
– de 5 postes de refoulements (Chemin de Kervargon, Hameau du Ménez, Hameau des genêts,

Résidence Roz ar Lann, Domaine de Bel Air).

Le réseau de collecte est présenté Figure n°2.

Le réseau est en bon état général, il est a noter l'incidence des eaux pluviales.

Pour 2024 les données sont les suivantes 1

– Nappes basses – temps sec, hors période estivale (septembre à octobre) : Moyenne à 60
m3/jour, soit 40 % de la CN (69 m3/jour en octobre 2023).

– Charges hydrauliques maxi reçues :  235 m³, le 1er mars, soit 156 % de la CN (224 m3, le 9
décembre 2023) ; 
En 2024, la station a fonctionné au-delà de sa CN, durant 23 jours lors des épisodes pluvieux
de janvier à avril (22 jours en 2023, 4 jours en 2022 ; 8 jours en 2021 ; 11 jours en 2020).

- Incidence des eaux d’infiltration : En janvier 2024, les eaux d’infiltration ont représentées
jusqu’à + 100 m³/j, soit 66 % de la capacité nominale (85 m3/j en 2023, 50 m³/j en 2022,
mais avec des nappes plus basses ; 80 m³/j en 2021).

- Incidence des eaux pluviales : Jusqu'à + 2 m³/mm, soit pour une pluie de référence de 15
mm : + 30 m³ (19 % de la CN) (2022 et 2023 : + 2 m³/mm). Cela représente 2000 m² de
surface  active  ou  environ  17  habitations  sur  la  base  de  120  m2 de  toiture  (4,8%  des
branchements), ce qui est considéré comme satisfaisant.

1 Bilan de fonctionnement annuel 2024  de la station d'épuration de Landudec – Source : Conseil  Départemental  –
SEA) / voir Annexe 2 .
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2.1.2 – Ouvrage de traitement des eaux usées

2.1.2.1 Caractéristiques de la station  

La station de LANDUDEC se situe à Castel Névez.

Tableau 3 :Caractéristiques de la station d'épuration communale 

Localisation Castel Névez

Capacité 1200 EH  

Date de mise en service 'Juillet 2005

Descriptif du traitement Boues activées faible charge

Point de rejet Ruisseau du Gourret

Traitement des boues Valorisation agricole

La station a fait l’objet d’un renouvellement d’arrêté en date 8 avril 2025.  

La capacité de la station a été redéfinie à 1200 EH sur la base d’un porter à connaissance validant :
- Que la  station peut  maintenir  ses performances en concentration et  rendement  pour une

charge reçue de 1200 EH
- Que le  flux  futur  rejeté  par  la  station  restera  inférieur  au  flux  admissible  par  le  milieu

récepteur.

La station est désormais autorisée pour une capacité nominale de 1200 équivalent-habitant, de 72 kg
DBO5/j en organique et de 180 m3/j en hydraulique.

Le Service de l’Eau Potable et de l’Assainissement du Conseil Départemental publie tous les ans un
rapport annuel, basé essentiellement sur les données d'autosurveillance de la station (cf. annexe 2)

L'ensemble des visites indique globalement :
– un bon fonctionnement épuratoire (qualité de traitement très bonne),
– une qualité des rejets conforme à l'arrêté préfectoral.

2.1.2.2 Population raccordée et marge de traitement  

* Population actuelle raccordée : 

Le bilan annuel de fonctionnement de la station d'épuration de 2024 indique :
- 365 branchements (source SAUR), soit une population sédentaire estimée à 850 habitants à
laquelle il faut ajouter la population saisonnière (résidences secondaires et « Domaine de Bel Air »).
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* Le « Domaine de Bel Air »:

Le « Domaine de Bel Air » est un camping 5 étoiles, il dispose d'une convention de raccordement
qui coure jusqu'en 2041.
Cette convention implique les rejets maximums autorisés suivants : 

- 45 m3/j d'effluents pour un flux de 18 kg/j de DBO5

Il n'a pas été effectué de bilan précis des rejets du site en période de pleine occupation. Seuls les
relevés journaliers de débits, au niveau du poste de relevage, permettent d'estimer la charge rejetée
par le camping au réseau communal.

En 2024, en période estivale, les rejets moyens constatés au réseau étaient de 25 m3 environ avec des
pointes à 33 m3. Les rejets sont largement inférieurs au maximum de la convention.

Le site peut donc augmenter ses rejets pour atteindre 45 m3 /j, le flux de DBO5 va augmenter en
conséquence.
Dans le cas où le camping atteindrait son maximum il rejetterait, en période de pointe,  12 m3

d'effluents  de  plus  par  jour.  Ceci  correspond une  charge  organique  de  80  Equivalent-habitants,
représentant un flux supplémentaire estimé à 4,8 kg de DBO5.

Nota :  Le camping est en cours de réaménagement il dispose également sur son site de filières
d'assainissement autonome.

* Charge traitée  : 

Le tableau ci-après présente les charges mesurées en station (données d'autosurveillance 2024)  

Tableau 4 :Charges mesurées à la station d'épuration communale (Année 2024)

 Capacité nominale
base 1200 EH

Moyenne annuelle Pointe
(23/07/2024) 

Paramètre Capacité nominale
base 1200 EH

Moyenne % de la capacité
nominale

Pointe
 

DBO5 72 kg 34,9 kg 48,% 47,6 kg

DCO 144 kg 74,2 kg 52,% 95,4 kg

Sur la base de l'autosurveillance réglementaire, la « marge résiduelle de traitement » de la station est
de :

– 24,4 kg de DBO5/j
– 48,6 kg de DCO
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2.1.3 – Synthèse

Le  tableau  ci-dessous  synthétise  les  données  relatives  à  l'assainissement  collectif  de  la
commune.

Tableau 5 :Assainissement collectif 

Landudec

Réseau de collecte 9995 m de réseau gravitaire et refoulement 

Poste de refoulement 5 postes

Nombre de branchements actuels 365 branchements 
(dont supermarché et maison de retraite) +

« Domaine de Bel Air »

Site de traitement Station de Castel Névez

Type Boues activées

« Capacité  nominale » 1200 EH
72 kg de DBO5/j et 180 m3/j

Qualité du traitement Bonne

Possibilité de raccordement supplémentaire 24,4 kg de DBO5/j  

Nombre de raccordements supplémentaires 
envisageables

Bel Air : 4,8 kg/j (estimation)
Commune : 19,6 kg/j, soit  435 Equivalent-

habitants*
* avec 1 habitant = 1 EH à 45 g/j de DBO5 (Guide pour la réalisation des études technico-économiques – CG 29) 

Au niveau du bourg, compte tenu de la densification du réseau, il est envisageable de réaliser des
raccordements supplémentaires sans extension de réseau.
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Figure n°2 : Réseau des eaux usées

Poste 1
« Hameau des genêts »

Poste 2
« Hameau du Ménez »

Poste 4
« Résidence Roz ar Lann »

Poste 3
« Chemin de Kervargon »

Poste 5 « Bel Air »

Station épuration

Echelle 1/750ème env. (source Géoportail.gouv.fr)

N

Le bourg

Bel Air

Légende

Canalisation gravitaire

Canalisation de refoulement

Poste de refoulement

Station d’épuration



2.2 – ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

2.2.1 – Rappel

Le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) est une compétence de la Communauté
de Communes du Haut Pays Bigouden (10 communes).

L'assainissement  autonome (non  collectif)  est  classiquement  rencontré  dans  les  zones  d’habitat
dispersé  (hameaux,  habitations  éparses).  Dans  ces  secteurs,  le  recours  à  l’assainissement  non
collectif  se  justifie,  tant  sur  le  plan  économique  qu’environnemental.  La  généralisation  de
l’assainissement collectif en zone rurale n’est, en effet, ni financièrement réaliste, ni techniquement
souhaitable dans l’optique de la protection de l’environnement.

Pour garantir un niveau d’épuration des effluents compatible avec la protection de l'environnement
(et  avec  les  valeurs  réglementairement  autorisées),  il  importe  que  la  filière  d’assainissement
individuel retenue soit :
- adaptée à la nature pédologique et aux contraintes parcellaires du terrain,

- complète (prétraitement : fosse toutes eaux, fosse septique, bac dégraisseur ; traitement
de  l’effluent  pré-traité :  épandage ;  dispersion  de  l’effluent  traité :  sol  ou  dispositif
spécifique),

- sérieusement réalisée (réalisation des travaux),
- et correctement entretenue (vérifications et vidanges régulières).

Les  dispositifs  construits  de  nos  jours  doivent  être  conformes  à  l'arrêté  du  7  septembre  2009,
modifié.

2.2.2 – Aptitude à l'assainissement individuel 

L'aptitude du sol à l'assainissement individuel est un critère essentiel pour la mise en place d'une
filière d'assainissement autonome.

Sur la commune de Landudec des études d'aptitude du sol à l'assainissement ont été effectuées :
– soit lors de la phase 1 du zonage d'assainissement (en 1999 par le Bureaux d'études Aqua-

Terra),
– soit lors de complément en Avril 2004 par le bureau d'études B3E. 

L'ensemble des investigations concernant le sol a fait l'objet de synthèse sous la forme de cartes
d'aptitude des sols2 présentées en annexe 1.

Globalement, les sols rencontrés sur la commune de LANDUDEC présentent des caractéristiques
favorables  à  la  mise  en  place  des  assainissements  individuels.  La  réalisation  de  tranchées
d’épandage simples  suffira  dans  la  plupart  des  cas  pour  apporter  une solution d’assainissement
satisfaisante.

2 Voir étude AQUA-TERRA 2000 (Zonage Phase 1)
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Toutefois, une partie des terrains est composée de sols superficiels développés sur du granite plus ou
moins fissuré. Ces sols, peu profonds, ou de charge caillouteuse élevée dès la surface, ne permettent
pas la mise en place de tranchées d’épandage classiques et nécessitent un dispositif à sol reconstitué
de  type  « filtre »  (à  sable,  filtre  compact,  filtre  à  roseaux).  La  perméabilité  satisfaisante  du
substratum en profondeur peut alors, dans la plupart des cas, permettre une dispersion directe des
effluents épurés par le fond de fouille ou un dispositif d'infiltration.

Aucun terrain défavorable à l'assainissement individuel n'a été relevé sur les secteurs étudiés.

Il faut également prendre en compte la surface des terrains qui tend à diminuer. Ceci implique le
recours à des filières compacte suivie d'aire d'infiltration des eaux traitées. Ces filières ont largement
moins d'emprise que des tranchées d'épandage.

2.2.3 – Les assainissements existants

Le Service  Public  d'Assainissement  Non  Collectif  (SPANC)  de  la  communauté  des  commune
(société délégataire : SAUR) réalise les suivis des installations d'assainissement individuel.

2.2.4 – Conclusions

L'aptitude des sols est globalement favorable sur le territoire communal pour permettre la réalisation
de filière d'assainissement autonome. 
En revanche, au niveau du bourg, les contraintes de surface sont parfois importantes ce qui justifie
le raccordement à l'assainissement collectif.
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Partie 2 : Délimitation du zonage
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1 - LE PLAN DE ZONAGE RETENU

1.1 - PRÉSENTATION GLOBALE

Compte tenu :
 des perspectives d'aménagement communal,
 des capacités épuratoires de la station, 
 des aptitudes des sols à l’assainissement individuel,
 des contraintes de surface vis à vis de l'assainissement individuel,

un plan du zonage a été retenu par la Communauté de Communes du Haut Pays Bigouden, en
concertation avec la commune de LANDUDEC.

Les options retenues par la collectivité permettent, d’ores et déjà, de délimiter la zone qui relèvera, à
terme, de l’assainissement collectif. Les grandes lignes de ce zonage figurent ci-dessous. Le plan du
zonage proposé pour la commune de LANDUDEC est présenté page suivante.

Le zonage d’assainissement collectif adopté par la collectivité retient donc :

◦ Les terrains desservis par le réseau de collecte existant sans création d'extension sur le
domaine public.

◦ Le « Domaine de Bel Air » pour partie en collectif, dans le respect de la convention de
raccordement (jusqu'en 2041).

Le reste du territoire communal relève donc de l’assainissement non collectif.
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Figure n°3 / Carte 1 : Proposition de zonage d’assainissement - Le Bourg N

Echelle 1/5000ème

 Assainissement collectif 

 Assainissement : autonome et collectif 

Secteur avec convention d’assainissement (assainissement autonome et collectif)
Le choix du mode de traitement sur le secteur est à la convenance du maître d’ouvrage
dans le respect de la convention de rejet (18 kg DBO5/j, 45 m3/j - échéance 3/02/2041).

 Assainissement collectif 

 Assainissement autonome

 Légende

Vers la station  1/4000ème



Echelle 1/4000ème

N

 Assainissement : autonome et collectif 

Secteur avec convention d’assainissement (assainissement autonome et collectif)
Le choix du mode de traitement sur le secteur est à la convenance du maître d’ouvrage
dans le respect de la convention de rejet (18 kg DBO5/j, 45 m3/j - échéance 3/02/2041).
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 Assainissement autonome
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Figure n°4 /
Proposition de zonage d’assainissement - « Bel Air »

Carte 2



1.2 - JUSTIFICATIONS DU CHOIX DU ZONAGE

La communauté de communes a pu obtenir les éléments nécessaires au choix du plan de zonage à
travers  les  documents  de  l’étude  de  zonage  proprement  dite,  ainsi  que  lors  des  échanges  des
documents de travail (concertation entre les souhaits de la commune, les orientations du projet de
P.L.U. et les orientations du Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) de l’Ouest Cornouaille).

En effet, le zonage retenu doit tenir compte d’un certain nombre de paramètres et d’enjeux tels que :
le réseau existant, les capacités de traitement de la station d'épuration, le bâti existant, l’aptitude des
sols  à  l’assainissement, le  dispositif  d’assainissement  collectif  existant,  les  perspectives  de
développement de l’urbanisation de la commune, la nécessité de protéger les ressources en eau
(souterraine  et  superficielle),  les  contraintes  financières  découlant  de  la  mise  en  place  de
l’assainissement collectif sur certains secteurs, etc.

1.2.1 – L’urbanisation de la commune

Sur la commune de LANDUDEC, l’occupation du sol et les règles d’urbanisme sont codifiées par le
Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), approuvé le 16/09/2005 et modifié les 28/09/2007, 29/01/2009,
10/11/2011, 26/09/2013, 16/09/2015 et 09/11/2017.

Les plus grands secteurs urbanisables se situent aux abords du bourg. 

Le zonage permettra  de  régulariser  des  secteurs  déjà  aménagés  et  raccordés  à  l’assainissement
collectif  non pris  en compte  dans  le  zonage de 2001,  notamment  le  lotissement  communal  du
Hameau de la Vallée, le lotissement du Vieux Puits et le Domaine de Bel Air (convention).
D'autres seront aménagés à plus ou moins long terme, comme le secteur à l’arrière de la mairie
qui dispose d'une OAP.

Le zonage doit proposer une évolution à minima à l'horizon d'une vingtaine d'années, soit 2045, et
doit donc intégrer les éventuelles possibilités de constructions et de densification aux abords du
réseau.

1.2.2 – Les contraintes vis à vis de l'assainissement non-collectif

Certains secteurs du bourg sont classés en aptitude 3, du fait de la présence de granite à faible
profondeur. Aucun endroit n'est classé inapte à l'assainissement individuel.
Les secteurs constructibles hors zonage d'assainissement auront donc des solutions techniques
d'assainissement  individuel  simples,  des  filières  compactes  permettront  d’apporter  des  solutions
lorsque les contraintes surfaciques sont importantes.

1.2.3 – La convention de raccordement de Domaine de Bel Air

La convention de raccordement coure jusqu'au 3 février 2041.
Cette convention autorise un rejet de 45 m3/j avec une charge de 18 kg DBO5/j.
La convention ne pourra en aucun cas être modifiée à la hausse en terme de rejet.
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2 - LE SCÉNARIO RETENU

2.1 – OUVRAGES À ENVISAGÉS 

Le plan du réseau est présenté Figure n°2.

2.1.1 – Réseau de collecte 

Aucune extension publique de réseau n'est prévue. Les futurs terrains raccordés à l'assainissement
collectif se feront à partir du réseau existant.

2.1.2 – Ouvrage de traitement

La station de traitement des eaux usées domestiques de Landudec est située à Castel Névez.
La station a une capacité nominale de 1200 Equivalent-habitants soit :

– une charge hydraulique de 180 m3/j
– une charge organique de 72,0 kg/j de DBO5.

Les eaux traitées sont rejetées au cours d'eau le Gourret au Sud.

Il n'est pas prévu d'investissement lié à la mise en place du zonage d'assainissement proposé.

2.2 - POPULATION DESSERVIE / CHARGE

A terme il est prévu 128 branchements potentiels supplémentaires sur le bourg (voir Figure 5 page
suivante).

Les principaux secteurs étant :
– le lotissement de « la vallée » et ses abords : 79 branchements,
– le lotissement du « vieux puits » : 12 branchements,
– le secteur « arrière mairie » : 15 branchements,
– le secteur Sud-est du bourg  : 15 branchements.

Ces 128 branchements envisagés représentent une charge organique supplémentaire à traiter de 12,7
kg DBO5/jour3, pour 282 nouvelles personnes raccordées.

3sur la base de 45g/EH / Selon le guide des études technico-économique du SEA dans le cas de restructuration de station et 2,2

habitants par logement.
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Figure n°5 : Nouveaux secteurs inclus dans le zonage d’assainissement - Le bourg  N
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2.2.2 – Domaine de Bel Air 

Dans le cas où le camping atteindrait son maximum il rejetterait, en période de pointe,  12 m3

d'effluents de plus par jour. 

Ceci  correspond  une  charge  organique  de  80  Equivalent-  habitants,  représentant  un  flux
supplémentaire estimé à 4,8 kg de DBO5/jour.

2.2.3 – Synthèse des charges organiques reçues sur la station 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des charges organiques reçues au niveau de la station
avec la réalisation du zonage d'assainissement.

Tableau 6 : Synthèse des charges organiques reçues sur la station
Charge organique

(kg/DBO5/j)

Branchements actuels au bourg 47,6

Domaine de Bel Air

Total actuel / charge potentielle raccordée 47,6

Branchements domestiques futurs 12,7

Domaine de Bel Air (estimation) 4,8

Total à terme 65,1

Capacité de la station 72

A terme la  population  raccordée avoisinera  1050 à 1100 personnes  sur  le  bourg avec  prise  en
compte du « Domaine de Bel Air ».

La  capacité  nominale  de  12000 Equivalent-habitants  permet  de  gérer  la  charge  supplémentaire
générée par la mise en place du projet de zonage d'assainissement collectif.
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Figure n°6 : Evolution du zonage d’assainissement au niveau du Bourg N

Echelle 1/5000ème

Limite du zonage d’assainissement
collectif de 2001

Secteur intégré au zonage de 2025

Secteur intégré au zonage de 2025,
déjà raccordé au réseau

Secteur « sorti » du zonage de 2001



Partie 3 : Incidences financières du projet
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1 – COÛTS DU PLAN DE ZONAGE RETENU

Les options retenues par la collectivité permettent, d’ores et déjà, de délimiter la zone qui relèvera, à
terme, de l’assainissement collectif.

1.1 – MONTANT DES TRAVAUX ASSOCIÉES AU ZONAGE

Il n'est pas prévu d'extension de réseau, ni de modification de la station d'épuration pour la mise en
place du projet de zonage d'assainissement.

1.2 – RECETTES LIÉES AUX BRANCHEMENTS

Depuis le 1er juillet 2012, la PFAC (Participation Financière pour l'Assainissement Collectif) est
entrée en vigueur et la PRE (Participation au Raccordement à l’Egout) a été supprimée :

• l’article L1331-7 du Code de la Santé Publique la définit comme une économie réalisée par
le propriétaire d’un immeuble lorsque, en se branchant, il évite la réalisation ou la mise aux
normes d’une installation d’assainissement individuel.

Le  coût  des  travaux  de  raccordement  reste  défini  dans  l’article  L1331-2  du Code de  la  Santé
Publique,  qui  autorise  à  se  faire  rembourser  par  les  propriétaires  tout  ou  partie  des  dépenses
entraînées par le raccordement, diminuées des subventions éventuelles et pouvant être majorées de
10 % de frais généraux.

Il est donc facturé aux propriétaires faisant la demande d’un branchement :
• la Participation au Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) : Lorsqu'une nouvelle

construction  est  raccordable  au  réseau d'assainissement,  la  PFAC est  exigible.  Pour  une
maison individuelle, elle s’élève à 3000 € (Délibération du 15/12/2022).

• La Participation aux Frais de Branchement (PFB) :  lors de la construction d’un nouveau
réseau,  la  collectivité  pose  un  branchement  pour  les  maisons  existantes  (ou  parfois  les
terrains en attente), ces travaux sont facturés sur la base d’un forfait de 1000 € / maison. 
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Avertissements 
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Les  dispositions  résultant  de  l’application  du  présent  Plan  de  zonage  ne  sauraient  être
dérogatoires à celles découlant du Code de la Santé publique, ni à celles émanant du Code de
l’Urbanisme ou du Code de la Construction et de l’Habitation.

En conséquence, il en résulte que :

 La  délimitation  des  zones  relevant  de  l’assainissement  collectif  ou  non  collectif,
indépendamment de toute procédure de planification urbaine, n’a pas pour effet de rendre ces
zones constructibles.

 un classement en zone d’assainissement collectif ne peut avoir pour effet :

 ni d’engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d’assainissement,

 ni d’éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d’assainissement conforme à la
réglementation, dans le cas où la date de livraison des constructions serait antérieure à la
date de desserte des parcelles par le réseau d’assainissement.

 ni  de  constituer  un  droit,  pour  les  propriétaires  des  parcelles  concernées  et  les
constructeurs qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation
des  équipements  publics  d’assainissement  nécessaires  à  leur  desserte.  (Les  dépenses
correspondantes  supportées  par  la  collectivité  responsable  donnent  lieu  au  paiement  des
participations prévues aux articles L 1331-2 et L 1331-7 du Code de la Santé).

Les  habitants  de  la  commune  se  répartiront  donc  entre  usagers  de  « l’assainissement
collectif » et usagers de « l’assainissement non-collectif ».
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1 – USAGERS RELEVANT DE L'ASSAINISSEMENT
COLLECTIF

Ils  ont  obligation  de  raccordement  et  paiement  de  la  redevance  correspondant  aux  charges
d’investissement et d’entretien des systèmes collectifs.

A leur égard, une distinction pourra être faite entre :
- le particulier résidant actuellement dans une propriété bâtie,
- le futur constructeur.

1.1 – LE PARTICULIER RÉSIDANT ACTUELLEMENT DANS UNE
PROPRIÉTÉ BÂTIE     :

-  devra, à l’arrivée du réseau, faire à ses frais son affaire de l’amenée de ses eaux usées à la
connexion  de  branchement  au  droit  du  domaine  public  ainsi  que  prendre  toutes  les
dispositions utiles à la mise hors d’état de nuire de sa fosse devenant inutilisée.

- et d’autre part, sera redevable auprès de la Communauté de Communes :

 du coût du branchement : montant résultant du coût réel des travaux de mise en place
d’une  canalisation  de  jonction  entre  son  domaine  et  le  collecteur  principal
d’assainissement, diminué du montant de subventions éventuelles et majoré de 10 % pour
frais généraux.

 de la Participation Financière de l'Assainissement Collectif (P.F.A.C.),

 de  la  redevance  assainissement  :  abonnement  et  consommation  et  dont  le  montant
contribue au financement des charges du service d’assainissement, à savoir : les dépenses
de fonctionnement, les dépenses d’entretien, les intérêts de la dette pour l’établissement et
l’entretien des installations ainsi que les dépenses d’amortissement de ces installations.

1.2 – LE FUTUR CONSTRUCTEUR

- outre les obligations qui lui sont imputables au même titre et dans les mêmes conditions que
celles définies pour l’occupant mentionné dans la section précédente, pourra, compte-tenu de
l’économie réalisée sur  la  non-acquisition d’un dispositif  d’assainissement  individuel,  être
assujetti, dans le cadre d’une autorisation de construire, au versement d’une participation qui
ne pourra cependant excéder 80 % du coût de fourniture et pose de l’installation individuelle
d’assainissement qu’il aurait été amené à réaliser en l’absence de réseau collectif.
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2 – USAGERS RELEVANT DE L'ASSAINISSEMENT
NON COLLECTIF – RAPPEL LÉGISLATIF

a) La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 est la transposition de la directive européenne du 21 mai
1991. C’est le texte de référence qui fixe le cadre global de la gestion de l’eau sur le territoire
français. Elle donne aux communes des obligations nouvelles dans le domaine de l’assainissement
et notamment en matière d’assainissement non collectif :
« Les  communes  prennent  obligatoirement  en  charge…..les  dépenses  de  contrôle  des  systèmes
d’assainissement  non  collectif.  Elles  peuvent  prendre  en  charge  les  dépenses  d’entretien  des
systèmes  d’assainissement  non  collectif  » (article  L2224-8  du  code  général  des  collectivités
territoriales).
Pour  le  31  décembre  2005,  toutes  les  communes  devaient  créer  leur  Service  Public  de
l’Assainissement Non Collectif (SPANC).
La  loi  sur  l’eau  rend  le  zonage  d’assainissement  obligatoire.  Dans  les  zones  relevant  de
l’assainissement non collectif, les communes « …sont tenues, afin de protéger la salubrité publique,
d’assurer  le  contrôle  des  dispositifs  d’assainissement  et,  si  elles  le  souhaitent,  leur  entretien  »
(article L.2240-10 du code général des collectivités territoriales).

Les habitations individuelles non raccordées au réseau d’assainissement collectif sont tenues de
disposer d’un système d’assainissement autonome et de le maintenir en bon état de fonctionnement
(article L.33 du code de la santé publique).
Le service public d’assainissement non collectif est considéré comme un service public à caractère
industriel et commercial (art. 35).

b) La loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 apporte des confirmations
mais également des modifications en matière d’assainissement non collectif.
Les communes (ou Communautés de Communes) continuent à assurer le contrôle des installations,
désormais appelé « diagnostic de fonctionnement ».
Ce diagnostic fixe, si nécessaire, une liste de travaux à effectuer. Les propriétaires disposent alors
d’un délai de 4 ans pour réaliser les travaux.
Les communes (ou Communautés de Communes) déterminent la date à laquelle elles procèdent au
contrôle  des  installations ;  ce  contrôle  doit  être  effectué au plus  tard le  31 décembre 2012.  La
périodicité des contrôles ne peut pas excéder 8 ans.
La loi confirme que les agents du SPANC peuvent accéder aux propriétés privées. Les propriétaires
refusant l’accès aux agents du service devront payer la redevance d’assainissement non collectif.
Dans  ce  cas,  cette  dernière  peut  être  majorée  de  100% sur  décision  du  conseil  municipal  (ou
Communautaire). 
Les dispositions relatives à l’application de ce texte ont été précisées par les arrêtés du 7 septembre
2009 et du 7 mars 2012 fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les
systèmes d’assainissement non-collectif.
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• Annexe 1 : Carte d'aptitude des sols à l'assainissement individuel 

• Annexe 2 : Rapport annuel 2024 (Conseil Départemental – SEA)

• Annexe 3 : Arrêté du 8 avril 2025 relatif à la station d'épuration  

• Annexe 4 : Délibération du conseil communautaire

• Annexe 5 : Cartes du zonage d'assainissement

Commune de Landudec / Zonage d’assainissement – ABC Avril 2025 34



ANNEXE 1

CARTE D'APTITUDE DES SOLS A
L'ASSAINISSEMENT
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ANNEXE 2 

RAPPORT ANNUEL 2024 
(CONSEIL DÉPARTEMENTAL - SEA) 
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Direction de l’Aménagement, 
de l’Agriculture, de l’Eau et 

de l’Environnement 
 

Service de l’Eau potable 
 et de l’Assainissement 

Bilan de 
fonctionnement 

annuel 

I08BILANFONCT-
03 

 

ANNEE 2024 
STATION D’EPURATION DE LANDUDEC 

 
Capacités nominales : 1 000 EH (60 kg DBO5/j ; 150 m3/j ; débit de pointe : 21,2 m3/h) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

EVOLUTIONS A ENVISAGER  

 
RESEAU : 

- Déconnecter la grille des eaux pluviales du Super U ; 
- Les volumes moyens journaliers du PR Rue Neuve sont à transmettre au format SANDRE « R2 ». 

 
STATION : 

- Poser un débitmètre électromagnétique sur la conduite de transfert (épaississeur vers silo de 
stockage) afin de comptabiliser les boues. Renseigner la production de boues dans le format 
SANDRE. 

- Le cahier de vie est à réaliser. 
 
 
 

ANALYSE DU FONCTIONNEMENT DE L’ANNEE 

 
RESEAU : 
 
 Situation actuelle  
- Population raccordée (au 31/12/2023 - Source RPQS) : 

 365 branchements (+ 13 branchements par rapport à fin 2022), soit une population sédentaire estimée 
à 850 habitants + population saisonnière (résidences secondaires et Domaine de Bel Air). 
 

- Gros collectifs et industriels raccordés : 
 Camping "Domaine de Bel Air" (Convention de raccordement de 2011 + Avenant de Décembre 2014 :  
Q < 62 m3/jour; DBO5 < 23 kg/jour). L'avenant a pris fin le 12 mars 2023, avec un retour aux termes de 
la convention initiale (Q < 45 m3/jour ; DBO5 < 18 kg/jour). 
 Super U 
 Maison de retraite Kerélys (30 lits) 

 
 Projets d’extension et de réhabilitation en 2025 : 

 Pas d’info. 
 
 Fonctionnement du réseau : 
 
Préambule  

La qualité des eaux traitées est très bonne au vu des bilans réalisés dans l’année. 

La Communauté de Communes a engagé une actualisation de l’étude de zonage. 

Les écarts entre les mesures de débits en entrée et sortie sont importants, et souvent 
supérieurs à 10%.  

La production de boues est à renseigner dans SANDRE. 
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Le débitmètre à ultrason, en entrée de station, est pris en référence. Mais, il convient de souligner que les 
écarts Entrée / Sortie restent importants (13 % en moyenne annuelle 2024, et 9% en 2023). 
 
- Nappes basses – temps sec, hors période estivale (septembre à octobre) : 
  Moyenne à 60 m3/jour, soit 40 % de la CN (69 m3/jour en octobre 2023). 
 
- Charges hydrauliques maxi reçues : 
  235 m³, le 1er mars, soit 156 % de la CN (224 m3, le 9 décembre 2023) ; 
  En 2024, la station a fonctionné au-delà de sa CN, durant 23 jours lors des épisodes pluvieux de 
janvier à avril (22 jours en 2023, 4 jours en 2022 ; 8 jours en 2021 ; 11 jours en 2020). 
 
- Incidence des eaux d’infiltration : 
  En janvier 2024, les eaux d’infiltration ont représentées jusqu’à + 100 m³/j, soit 66 % de la capacité 
nominale (85 m3/j en 2023, 50 m³/j en 2022, mais avec des nappes plus basses ; 80 m³/j en 2021) 
 
- Incidence des eaux pluviales : 
  Jusqu'à + 2 m³/mm, soit pour une pluie de référence de 15 mm : + 30 m³ (19 % de la CN) (2022 et 
2023 : + 2 m³/mm). Cela représente 2000 m² de surface active ou environ 17 habitations sur la base de 120 
m² de toiture/maison (4.8 % des branchements), ce qui est considéré comme satisfaisant. 
 
 
STATION 
 
 Observations sur le fonctionnement  
 
Filière eau :  
 
- L’ensemble des bilans d’autosurveillance a été conservé pour cette analyse.  
 
- Charges organiques reçues (Données d’autosurveillance 2024, 4 bilans) : 
 
  Charge mesurée en moyenne annuelle : 
 . DBO5 : 34.9kg, soit 58 % de la CN (68 % de la CN, en 2023).  
 . DCO : 74.2 kg, soit 62 % de la CN (69 % de la CN en 2023). 
 
 
  Charge mesurée en pointe : Bilan 23 juillet 2024 
 . DBO5 : 47.6 kg, soit 79 % de la CN (100 % de la CN, le 5 août 2024). 
 . DCO : 95.4 kg, soit 80 % de la CN (103 % de la CN, le 5 août 2024). 
 
            Charge mesurée en periode estivale :  
           . DBO5 : 42 kg, soit 70% de la CN (33g/hab) estimation 1300 habitants. 
 
 
- Résultats de l'épuration en moyenne annuelle : 
 

  
Pollution organique MES Azote Phosphore 

  DBO5 DCO MES N-NH4
+ NTK NGL Pt 

Concentrations en sortie de 
station (mg/l) 

4,4 27,9 4,8 1,7 3,4 6,9 0,6 

Normes 25 90 35  10 14 3 

Rendements (%) 99 96 99 97 96 91 95 

Normes 95 92 95  85 85 80 

Flux rejetés (kg/jour) 0,4 2,9 0,5 0,2 0,4 0,8 0,1 

Normes 2.5 9 3.5  1 1.4 0.3 

 
  L’ensemble des bilans d’autosurveillance 2024 ont eu lieu sur la période de juin à novembre. 
  La qualité des eaux épurées est très bonne tout au long de l’année et répond aux normes de l’arrêté 
préfectoral.  
 
 
- Consommation électrique :  
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La consommation d’énergie est de 93 kWh en moyenne journalière (82 kWh/j en 2023), soit un ratio de 
2,7 kWh / kg de DBO5 éliminée (valeur de 2,1 kWh /kg de DBO5 éliminée, en 2023) => Ratio correcte. 
 
 
- Consommation chlorure ferrique : 
2.9 tonnes de chlorure ferrique ont été consommées en 2024 (4.1 en 2023), pour traiter le phosphore total soit 
environ 2.1 m3 de réactif. La consommation est en nette baisse, avec des résultats de phosphore au rejet sont 
satisfaisants. 
 
 
Filière boues :  
- Les boues extraites depuis le bassin d’aération sont envoyées dans un épaississeur, puis dans un stockeur.  
- Les données sur la production de boues ne sont pas transmises au format SANDRE. Il n’est donc pas 
possible d’obtenir le tonnage de matières sèches produites ni le ratio de MS/kg de DBO5 éliminée. 
 
- En 2024, 16 tonnes de matières sèches ont été évacuées vers l'épandage agricole.  
 
 Entretien, exploitation des ouvrages et fonctionnement des équipements électromécaniques : 
 
- Entretien et exploitation des ouvrages. 
  La station est très bien exploitée et entretenue ; 
  Le dégrilleur à vis a été remplacé en mars 2023 par un dégrilleur automatique à déversement de 
déchets en aval, associé à un compacteur à déchets. Diminution des filasses au niveau du bassin d’aération, 
noté par l’exploitant. 
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Nom de la station : LANDUDEC/Communale Mise en service : juillet-05 

Type d’épuration : BOUES ACTIVEES-AERATION PROLONGEE  

Maître d’ouvrage : CC HAUT PAYS BIGOUDEN Capacités nominales : 

Exploitant : SAUR - SECTEUR HAUT PAYS BIGOUDEN 1000 EH 

Constructeur : SAUR - TRAVAUX 60 kg de DBO5/j 

Réseau : 100% séparatif 150 m3/j 

 

Visites réalisées par le SEA :     Bilan(s) : 0  -  Visite(s) Test(s) : 2  -  Visite(s) Analyse(s) : 0 Visite(s) As : 1  -  Réunion(s) : 1 
 
Origines de la pollution reçue : (au 31/12/2024) 

- Population raccordée : 850 habitants   
- Collectivités raccordées : LANDUDEC : 365  branchements 
- Industriels et Principaux collectifs raccordés :  
 

Noms Activité 
  
Domaine de Bel Air A partir du 12/03/2023, retour aux termes de la conventions 

initiales (Q < 45 m³/j et DBO5 < 18 kg/j) 
Ecole primaire et maternelle 130 élèves résidant sur la commune, restauration livrée par 

prestataire 
Maison de retraite 30 lits en hébergement permanent 
Supermarché "Super U"  

 
Résultats des études 24 heures : 

Dates 

CHARGES* RENDEMENTS EPURATOIRES (%) 

Pluvio 
Commentaires 

Hydrau. 
 

(%) 

Organ. 
 

(%) 

Pollution organique 
Matières en 
suspension 

AZOTE 
Phosphore 

Organ. Total 

DBO DCO MES NTK NGL Pt mm 

27/06/2024 57 48 98 97 98 98 96 87 0 Bilan SAUR 

23/07/2024 77 79 98 98 99 99 97 90 2,6 Bilan SAUR 

03/08/2024 75 60 98 98 99 99 97 86 6,4 Bilan SAUR 

20/11/2024 44 45 99 98 99 98 94 84 0 Bilan SAUR 

Moyenne  63 58 98 97 99 98 95 86 1126 
Moyenne autosurveillance 

2024 

Capacités 
nominales 

150  
m3/j 

60  
Kg/j 

*calculées par rapport aux capacités nominales 

 

Résultats obtenus en sortie station (moyenne mensuelle) : 

 Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Norme 24h 

T
E
S
T
S 

KMnO4       1   1    

N-NH4 (mg/l)       0,8   0,6    

N-NO2 (mg/l)       0   0    

N-NO3 (mg/l)       2,3   5,6    

P-PO4 (mg/l)       1,7   1,5    

A
N
A
L
Y
S
E
S 

DBO5 (mg/l)      8 8 6   5  25 

DCO (mg/l)      25 25 20   20  90 

MES (mg/l)      10 2 3   2  35 

N-NH4+ (mg/l)      0,9 1 0,8   0,8  6,2* / 3,9** 

NTK (mg/l)      2 2 2   2  15* / 10** 

NGL (mg/l)      6 5 5   6  20* / 14** 

Pt (mg/l)      1,8 1,6 2,2   1,7  10* / 3** 

E.Coli (Nb/100ml)      2,6.105 9,2.104 2,5.105   6,1.105  Valeur 
guide 105 

* du 1er décembre au 31 mai / ** du 1er juin à 31 novembre, selon l'arrêté préfectoral du 26 mai 2004 

Données mensuelles de fonctionnement :  

 Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. total moyen 

Effluents traités (m3/j) 110 118 104 93,7 70,7 64,7 82,9 96,6 57,8 56,4 64,2 61,5  81,7 

Boues produites (T.MS/mois) *             7,25  

Energie consommée (KWh/j) 113 102 83,1 81,5 88,4 81,9 81,8 94,8 84,9 88,5 103 114  93,1 

* Aucune donnée transmise 

Evolution de la production de boues :  

 DAAEE 
Service de l’Eau 

potable et de 
l’Assainissement 
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Destination des boues : - Epandage agricole (100%) 

 

 
 
Suivi mensuel des bypass station :  

La station ne comporte pas de by pass codifié A2 ou A5 
 
Système de collecte : suivi mensuel des surverses de réseau :  

 
  Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. total 

Pluviométrie mensuelle 136 198 115 59,6 88,6 16,4 95,4 86,8 50,2 110 110 60 1126 

A1 Volume en m3 Le système de collecte ne comporte pas de point de mesure codifié 'A1'  

R1 Temps déversement 0h00 0h00 0h00 0h00 0h00 0h00 0h03 0h00 0h00 0h00 0h00 0h00 0h03 

 
 

Production de boues (Tonnes Matières sèches / an)    

 



ANNEXE 3

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 8 AVRIL
2025 RELATIF À LA STATION

D'ÉPURATION 

Commune de Landudec / Zonage d’assainissement – ABC Avril 2025  



























ANNEXE 4

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

Commune de Landudec / Zonage d’assainissement – ABC Avril 2025  









1 2

Champ

Pature

Jardin

Potager

Fosse existante

Souche

Carte 1 : Proposition de zonage d’assainissement - Le Bourg N

Echelle 1/5000ème

 Assainissement collectif 

 Assainissement : autonome et collectif 

Secteur avec convention d’assainissement (assainissement autonome et collectif)
Le choix du mode de traitement sur le secteur est à la convenance du maître d’ouvrage
dans le respect de la convention de rejet (18 kg DBO5/j, 45 m3/j - échéance 3/02/2041).

 Assainissement collectif 

 Assainissement autonome

 Légende

Vers la station  1/4000ème



Echelle 1/4000ème

N

Jardin

35 m / Puits

Carte 2 : Proposition de zonage d’assainissement - « Bel Air »

?

Route

1 %

1 %

11
2

5 pp

3 pp

2 pp

8 pp

6 pp

4 pp

Cabanon

Puits non utilisé pour 
l ’alimentation en eau 
potable. 
niveau à -1.50 m / TN 
le 17/10/21

Souches

Regard EP

Allée Voirie Remise

Dépendance Projet

Future limite de propriété

Fe / 0.00

TN

Fe/TN

Film imperméable

Pour des raisons de clarté du plan,
l’aération n ’est pas représentée.
Celle-ci devra être réalisée conformément
à la réglementation et aux documents
techniques en vigueur

Bordure de protection

Filière compacte 5 EH minimum
exemple: X-Perco C-90 5EH
Agrément : 2013-12-MOD04

Delta fe : 1.15

Filière compacte 6 EH minimum
exemple: X-Perco C-90 5EH
Agrément : 2013-12-MOD04-EXT10

Filière compacte 6 EH minimum
exemple: X-Perco C-90 6EH monobloc
Agrément : 2013-12-MOD05-EXT10

Delta fe : 1.30

4 x 6

 Convention jusqu’en 2041 / Rejet maxi de 18 kg/j de DBO5 et 45 m3/j 

Carte 1 : Proposition de zonage d’assainissement - Le Bourg 

 Assainissement : autonome et collectif 

Secteur avec convention d’assainissement (assainissement autonome et collectif)
Le choix du mode de traitement sur le secteur est à la convenance du maître d’ouvrage
dans le respect de la convention de rejet (18 kg DBO5/j, 45 m3/j - échéance 3/02/2041).

 Assainissement collectif 

 Assainissement autonome

 Légende
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Carte de zonage d'assainissement - Commune de LANDUDEC

Légende :
Assainissement collectif

Assainissement autonome

Assainissement autonome et collectif (convention de rejet*)

±

0 250 500 750 1 000125
Mètres

TexteTexteTexteTexte

* Le choix du mode de traitement sur le secteur est à la convenance du maître d’ouvrage 
dans le respect de convention de rejet (18 kg DBO5/j, 45 m3/j - échéance 03/02/2041).



Carte de zonage d'assainissement - Commune de LANDUDEC

0 70 140 210 28035 Mètres

±

Légende
Assainissement collectif
Assainissement autonome
Assainissement autonome et collectif (convention de rejet*)

* Le cho ix du mo de de traitement sur le secteur est à  la co nvenance du maître d’o uvrage 
dans le respect de co nventio n de rejet (18 kg DBO5/j, 45 m3/j - é ché ance 03/02/2041).
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